
       
         

        
               

       
 

   

                                                                                

Dans  le  cadre  du  renouvellement  de  la  composition  du  Conseil  d’administration  du  Centre
Communal d’Action Sociale (CCAS), la commune lance un appel à candidatures afin de désigner
les représentants issus de la société civile.                                                                    

Le Conseil d’administration du CCAS participe à la définition et à la mise en œuvre de la politique
sociale de la commune. Il examine notamment les actions et dispositifs destinés à soutenir les
personnes  en  difficultés,  les  familles,  les  personnes  âgées,  les  personnes  en  situation  de
handicap  ainsi  que  toute  initiative  visant  à  favoriser  la  solidarité  et  la  cohésion  sociale.

Conformément à l’article L 123-6 du Code de l’action sociales et des familles, doivent figurer
parmi les membres nommés :

• Un représentant des associations qui œuvrent dans le domaine de l’insertion et de la lutte
contre les exclusions

• Un  représentant  des  associations  familiales  désigné  sur  proposition  de  l’Union
Départementale des Associations Familiales (UDAF)

• Un représentant des associations de retraités et de personnes âgées du département
• Un représentant des associations de personnes handicapées du département

Pour être recevables, les candidatures doivent concerner des personnes :

• Menant des actions de prévention, d’animation ou de développement social sur le territoire
de la Commune

• Habilitées à représenter l’association qui doit avoir son siège dans le département
• Qui ne sont pas fournisseurs de biens ou de services au CCAS
• Qui ne sont pas membres du conseil municipal

Les candidatures des personnes présentées par les associations concernées devront parvenir à
Monsieur le Maire au plus tard le  07 avril  2026 ou être remises au secrétariat  de la Mairie à
l’adresse  suivante  :  Mairie  de  Loupian  -  1  Place  Général  de  Gaulle  -  34140  LOUPIAN.

La désignation des membres interviendra par arrêté du Maire après examen des candidatures.
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